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39me annee Sept.-Oct. 193 i

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

LA SAINTE-ALLIANCE

ET LES REFUGIES POLITIQUES

DANS LE CANTON DE VAUD

en 1823-1824.

(Lettres confidentielles inedites du landamman Henri Monod

ä Etienne Dumont.)

(Suite et fin.)

Monod compte sur la providence.

Monsieur Du Mont, membre du

Conseil representatif, etc.,
Geneve.

Monsieur,

Je vois par la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

m'ecrire qu'on ne vous en veut guere moins qu'ä nous ; il
parait que les grandes puissances veuillent faire voir qu'au

milieu des affaires majeures qui les surchargent elles n'ou-

blient cependant pas les details, puisqu'elles s'occupent de

la maniere dont vous mariez vos ressortissants. On vou-
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drait kniter en tout le fameux Personnäge1, mais on ne

sait pas s'environner de ce grandiose qui eblouissait et sem-

blait moins humilier les victimes.
On ne peut sans doute que louvoyer, comme vous le fai-

tes, avec ce vent contraire, pourvu que nous puissions nous

soutenir jusqu'ä la fin de la tempete. A cet egard,
Monsieur, il ne tiendra pas i nous; je compte moins sur d'autres

qui auraient plus de facilites que nous ä se montrer fermes,

parce qu'ils n'auraient pas autant de danger ä courir. Je

dois pourtant vous dire en particulier que, d'apres une

explication que nous sommes alles detnander franchement,

nous avons quelque lieu de croire, si l'on peut se fier aux
apparences, que le changement que nous avions cru aperce-
voir dans la politique du Vorort ne venait pas precisement
de lui. S'il a si fort insiste sur l'expulsion demandee, et ne

nous a pas soutenus, c'est, ä ce qu'il pretend, parce qu'avant
meme qu'on eüt quitte la Diete, plusieurs deputations meme

parmi des influentes s'etaient prononcees aupres de lui, et

lui avaient annonee qu'elles trouvaient la demande juste,
qu'il fallait done bien se garder de s'y refuser. II parait qu'on
les avait travaillees, et que ce que l'on nous avait ecrit ce

printemps avait fait son effet, e'est-a-dire que certain Indi-
vidu arrivait ses poches pleines d'ecus, de rubans et de croix.
Le Vorort avait done conclui de lä que, comme le fond de la

chose n'etait pas d'une importance majeure, il valait rnieux
•ceder et nous engager ä ceder, que d'engager une lutte qui
devoilerait de prime abord notre peu d'union. A ce sujet il
a assure qu'il savait positivement que l'on ne se desisterait

pas de la demande, surtout relativement ä notre ami
•C [om] te, que e'etait celui qu'on avait presque uniquement en

vue, les autres interessant peu et n'ayant ete englobes que

pour mieux masquer.

1 Napoleon.
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Telle est l'explication qui nous a ete donnee, et quand je
parle du Vorort, vous comprendrez qu'il n'y a rien eu de

direct ou d'officiel ; ceci s'expliquait avee quelques individus

y tenant d'une maniere particuliere et influente, et ils ont
tous parle de meine sans le moindre embarras, quoique pris
au depourvu. D'apres cela, s'il y a quelque raison de se ras-

surer sur cette premiere autorite, vous eonviendrez qu'on
doit etre d'autant plus alarme sur le reste ; cette tentative
qui a si facilement reussi doit avoir eclaire pour toutes celles

qu'on voudra tenter, et on n'aura sürement pas ignore la

cause du succes, quoiqu'on ait voulu la cacher. Cette
explication n'a pas ete la seule, nous n'avons pas cru devoir passer

sous silence la scandaleuse lettre ä R[aou]l R[ochett]e.
On n'a pas hesite ä convenir qu'elle etait reelle, en meme

temps qu'on avait eu le plus grand tort de l'avoir ecrite, et

qu'on se l'etait vivement reproche. La decision relative doit
avoir ete prise ä la fin d'une seance tres fatigante, on n'avait
en quelque sorte qu'entrevu l'ouvrage, la chancel [leri] e fut
chargee de repondre par une lettre honnete, eile alia beau-

coup au delä du but dans tous les sens, le chef signa avec

beaucoup d'autres choses sans trop examiner, et on n'y pensa

plus.
Ce ne fut que lorsqu'on vit la piece dans les papiers

publics qu'on l'apprecia et qu'on sentit toute l'inconvenance ;

et voilä encore, direz-vous sans doute comme moi, un autre

avantage ä la publicite ; quand on la craint, on y reflechit ä

deux fois avant que de prendre une determination. Au
surplus on oonvient aussi que l'ouvrage renfermait beaucoup de

mauvaises choses et meme des faussetes. II n'est pas moins

vrai que la sottise a ete faite, nous n'avons pris encore aueun

parti ulterieur.
Quant aux petitions qu'on devait faire courir, on assura

n'en avoir pas ou'i parier, et sans les revoquer trop en doute
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vu les temps et la folie de beaucoup de gens, on ne les croyait
pas dangereuses, heurtant trop l'opinion tres generale qui
les repousserait avec indignation. Sans avoir pu obtenir rien
de probant, nous avons eu cependant quelques donnees qui
font croire qu'il y a ou qu'il y a eu quelque realite ä cette

petition ; on nous a designe un certain nombre d'individus

qui doivent avoir signe, et les promoteurs tenant tous aux
militaires que vous et nous avons en F [ran] ce, qui ont un

centre tres marquant, on peut croire que l'idee du röle qu'ils
joueraient, si le changement avait lieu, et de la Cour qu'ils
faisaient par une telle demarche, quelle qu'en füt l'issue, peut
tres bien leur avoir suggere celle de la petition, ä supposer
meme qu'elle ne leur ait pas ete fournie d'ailleurs. Quoi qu'il
en soit, nous ne pouvions que surveiller de notre mieux, ce

qui se borne ä peu de chose, car je crois que nous devons

nous garder de monter une machine aussi dispendieuse

qu'une police telle qu'on l'a etablie ailleurs ; outre son

immoralite je craindrais qu'une fois mise en train on ne

voulüt plus s'en passer dans les temps ordinaires. Nous avons

eu pendant quelque temps Fau[che] -Bo[rel] dans nos environs

chez son gendre, il n'a cesse de courir le pays, s'accro-

chant meme ä nos eampagnards, faisant voir les fameuses

notes qu'il avait in extenso, et d'autres paperasses qui ten-

daient ä ineulper les Bernois et ä divulguer tout ce qu'ils
s'etaient permis centre nous en-1814 et 15. II va sans doute

ailleurs nous denigrer de son mieux. Est-il possible que Ton

accorde quelque confianoe, ou meme quelque influence ä des

etres semblables, et qu'ils soient employes par un Prince
aussi honnete et aussi moral que le Roi de P [russ] e ; il se

titre dans ses cartes de consul g[enera] l de Sa M[ajest]e
P [russienn] e, etc.

J'ai vu une lettre de Mr Comte, de Bruxelles, il parait
fort content de son voyage j usque la, il a ete bien regu par-
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tout, n'a ete inquiete nulle part, on ne lui a demande qu'une
seule fois son passeport ä l'entree d'une place forte, on le lui
rendit a l'instant. J'espere qu'il est heureuserrent arrive ä

Londres, puisse-t-il y trouver d'amples dedommagements des

persecutions qu'on lui a fait eprouver J'ai vu peu de Francis

moins Franqais que lui sous le rapport de la fermete de

caractere, de la reserve et de la grande modestie.

Vous pensez, Monsieur, qu'on a assez d'occupations en

France pour nous oublier, ce serait fort bien s'il n'y avait

pas lä des subalternes qui n'ont autre chose ä faire qu'ä nous

y tracasser, et qui profitent de tous les petits quarts d'heure

que laissent aux chefs les grandes affaires pour obtenir une

simple signature. D'ailleurs apres le Roi1, qui parait pour-
tant aller et venir, en serons-nous mieux C'est plus que

douteux, alors le gouv [ernemen] t occulte deviendra patent,
et je ne vois pas trop ce que nous pourrions y gagner. De

meme quand il n'y aura plus d'opposition, qu'on pourra dor-

mir sept ans, c'est-ä-dire faire tout ce qu'on voudra sans

contradiction, Dieu sait si nous ne serons pas un des jouets
des relations de ces Messieurs. Ce ne sera pas, comme dans

la fable du bon La Fontaine, le taureau vaincu qui viendra

nous ecraser dans nos päturages, mais le taureau vainqueur.
Ce que j'en dis n'est pas que je desespere, tant s'en faut ;

seulement ne vois-je rien, dans ce qui se passe en [France

de] rassurant pour nous ; mais dejä si souvent la bonne

Providence nous a sauves de crises autant et plus menaqantes,

que je compte encore sur elle tout en pensant que de notre

cote elle entend que nous nous aidions. Quant ä Mrs les

Anglais, j'avoue qu'apres tout ce que j'en ai vu, je n'ai pas

grande confiance en eux ; sans doute s'il s'agit maintenant
de l'Amerique on les attaque sur leur element, mais on leur

1 Louis XVIII.
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jettera quelque os ä ronger pour qu'ils laissent faire, et ils
laisseront faire.

Veuillez recevoir, Monsieur, l'assurance de ma consideration

la plus distinguee.

Laus[ann]e le 30. 9. [18] 23.

P. S. — J'oubliais de vous dire que l'Envfoyje f [ranqaijs
doit avoir ete desapprouve pour le ton de sa note. On
pretend qu'il manque de talents, en sorte qu'il ne sait jamais
garder une juste mesure ; pour faire d'autant mieux sa cour
il va toujours au-delä.

L'envoye franqais, c'est le marquis de Moustiers, qui le

22 juillet 1823 a presente ses lettres de creance en qualite
de successeur de Talleyrand. Quant a l'etrange Fauche-

Borel, ses aventureuses equipees sont trop connues pour qu'il
soit necessaire de les rappeler.

L'expression « on pourra dormir sept ans » est une claire
allusion au reve que caressait dejä le chef du gouvernement
franqais Villele d'avoir ä sa devotion une Chambre docile

elue pour sept annees ; son reve devint plus tard une realite

par le vote, le 16 juin 1824, de la loi sur la septennalite.
Mais voici qu'entre en scene le colonel russe d'Horrer, qui

retiendra un peu plus longtemps notre attention :

Le Colonel russe d'Horrer.

Monsieur Du Mont,
membre du Conseil representatif etc.

Geneve.
Monsieur,

La personne qui m'ecrit de temps en temps ce qui se passe

relativement ä la Suisse ä laquelle il prend un grand interet,
et dont les avis se sont toujours assez verifies, me marque
ce qui suit : « II me revient de toutes parts que la crise de
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la Suisse est passee, et je vois que l'on s'y conduit comme err

etant convaincu. Mais plus j'observe, plus je me persuade
qu'on se trompe, plus je crois que l'exces de condescendance

qu'on a montree encouragera ä pousser plus loin la tentative.

II est vrai que Hal[ler] et sa bände ont fait quelques
nouvelles instances, qu'ils ont fatigue les cabinets moins

presses que ces mess [ieu] rs, et qu'on a repousse avec un air
d'humeur. II n'est pas moins vrai qu'il existe a Berne un
Comite diplomatico Hall [erien], qui a des raisons de croire
qu'il devient de plus en plus exclüsivement maitre du terrain
en Suisse. Ce comite travaille surtout ä exploiter les

divisions religieuses : il veut ä tout prix un pretexte pour faire
entrer des troupes etrangeres chez vous, et des troubles reli-
gieux en seraient un. Frib[our]g est ä eux ; on travaille
vivement les petits Cantons, il est vrai que les meneurs
disent que la les progres sont beaucoup trop lents. Le Comite

a ä Geneve un chef d'espions et meneur d'intrigues sourdes

tres perfide et tres habile nomine le Colonel russe d'Horrer.
C'est lui qui agit pour la personne du cure cathol [ique] de

Geneve L Mais il y a des choses que vous ne sauriez ima-

giner et dont je puis cependant vous garantir la verite, etc..

etc ».

Dans ces choses doit etre un voyage fait ä Gen [eve], il y
a quelque temps, par le Baron de Krud [ene] r par ordre de

sa cour pour demander qu'on accordät ä ce cure differentes
choses qu'on lui avait meritoirement refusees. De plus des

intrigues qui n'ont pas reussi pour faire remplacer le minis-

tre d'Aut [rich] e Sehraut par un personnage dans ce sens ;
de semblables p[ou]r faire remplacer de Krud [ene] r qu'on

croit qui reussiront; le tout afin que le corps diplo [matique]
en Suisse, sauf l'anglais, marche tout dans le sens jesuite.

1 Le celebre cure Vuarin.
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J'ai cru devoir vous faire part de ce qu'on me marque non
seulement ä cause de ce qui concerne Geneve, mais surtout

pour savoir si vous auriez en effet le C [olonel] d'Horrer sur
lequel je puis vous donner des renseignements exacts, parce

qu'il a sejourne une couple d'annees ici, et m'avait ete

adresse par un ami qui ne se doutait guere de ce dont on

accuse ce personnage, accusation qui ne laisse pas d'avoir
quelque fondement. II est charge de l'education d'un jeune

Torneison, parait avoir ete place la par le fameux abbe

Nicole, est un homrne tres instruit, mais d'une cagoterie

digne du XIIme siecle, soit qu'il l'affecte soit qu'il soit de

bonne foi, ce que je ne puis dire. II est parent de D'Olry,
l'envoye bavarois ä B [ern] e, repute le chef du parti, il etait
toujours environne de pretres ou de moines, nous avait dejä
ete denonce comme tenant ä cette bände, et a quitte pour
aller, disait-il, ä Paris, oü je le croyais. II serait done fort
interessant de savoir si, au lieu de s'y rendre, il serait reel-

lement alle s'etablir chez vous, auquel cas il serait bon d'avi-
ser confidentiellement de ce que vous en apprenez pour qu'on

agisse en consequence ; je vous serais aussi fort oblige de

me dire ce qui en est afin qu'ä mon tour je puisse le faire
connaitre. II n'a pas tenu a moi qu'on ne connfft toutes ees

intrigues dans des lieux tres eleves, je ne sais si mes demarches

auraient influe sur ce qui est dit plus haut ; mais dans

cette supposition meme je crois important de ne pas s'endor-

mir, parce que vous voyez que ces gens ne cessent d'agir, et

qu'il n'est pas rare qu'on accorde a l'importunite ce que Ton

devrait refuser ä la raison.

Agreez, Monsieur, l'assurance de ma consideration la plus

distinguee.

"L[ausan]ne, le 18. 10. [18]23.
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Quelques noms : en cette annee 1823, le eure Vuarin ecri-
vit de nombreuses lettres de plaintes au lieutenant de police

Rigaud (voir Archives d'Etat). Un grand personnage inter-
vint en sa faveur : le baron Paul de Krüdener, ne le 31 jan-
vier 1784, fils de la celebre Madame de Krüdener, et pour
lors charge d'affaires de Russie en Suisse. (Voir ä son sujet
la Vie de Mme de Krüdener par Charles Eynard, vol. II.
P- 365-)

Le baron Franz-Alban de Schraut fut ministre-resident
d'Autriche aupres de la Diete de 1807 ä 1825.

L'abbe! Nicole, qui aurait place d'Horrer ä Geneve, fut
l'ami du due de Richelieu, qu'il visita le jour de sa mort
(Memoires de la Comtesse de Boigne, vol. III p. 77).

L'envoye bavarois, d'Olry, etait parent de d'Horrer, avec

lequel, nous allons le voir, il intrigua.
Enfin le seul diplomate « non jesuite » ä Berne etait

l'envoye anglais : en 1823, sir Ch. Rich. Vaughan succeda ä

M. de Whynn.
Venons-en au colonel russe d'Horrer. Monod s'inquiete de

savoir s'il est venu intriguer ä Geneve. Intriguer ä Geneve

Mais nos annales cantonales de 1823 sont remplies de ses

faits et gestes Parcourez, aux archives d'Etat, la collection

Girod (N° 50, 1823, pieces 3, 4 et 13) : ce sont des brochures

sur l'enlevement d'un eleve du pensionnat Naville ä

Vernier. Ce jeune homme y avait ete place par son pere,
le Dr Martinengo, medecin de l'empereur de Perse ; attire
chez le cure Martin, de Vernier, pour assister au catechisme,

il fut enleve par sa mere qui l'y attendait. D'oü une vive pole-

mique entre Naville, Martin... et d'Horrer qui avait pris la

defense de Mme Martinengo et attaque le pere 1.

1 Reponse de M. le pasteur Naville ä M. le colonel d'Horrer,
chevalier de Vordre de St. Wladimir, St. Louis et autres. Vernier,
15 mai 1823. Geneve, Imp. No 142, aux Barrieres, 1823 (Brochure).

2
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Dumont, done, ne dut pas elre etonne de ce que lui ecri-
vait Monod au sujet du colonel russe. Celui-ci, au surplus,
devait encore defrayer la chronique l'annee suivante. Le

20 fevrier 1824, dans une lettre particuliere (archives de

famille Rigaud conservees aux Archives de Geneve) de

Wattewille ecrivit de Berne ä Jean-Jacques Rigaud, pour lui
signaler les agissements de d'Olry « qu'il serait si important
de demasquer au moyen de preuves authentiques », « qui tra-
vaille la Suisse bien plus pour le compte d'autrui qu'au nom
de sa Cour », et de « son complice Horrer ». Celui-ci a quitte
Berne, ou « il voyait tous les jours M. d'Olry » en octobre

1823, et « doit etre ä Paris ». De son cote le charge d'affaires

de Suisse ä Paris, Schann, ecrivit le 16 avril a Rigaud
qu'il avait entendu parier d'Horrer comme d'un homme

dont la correspondance contre la Suisse s'inspirait d'« au-

tant de malveillance que de mauvaise foi ».

Si Schann envoie ces renseignements ä Rigaud, e'est

parce qu'un serieux conflit s'est produit entre celui-ci et le

noble Russe. On en trouve les traces dans les Archives

Rigaud dejä citees (volume de la correspondance de J.-J.

Rigaud de 1822 ä 1824).
En date du 10 mars 1824, d'Horrer ecrit de Paris pour

protester vehementement contre le fait que le lieutenant de

police genevois aurait interroge, sur son compte ä lui, d'Horrer,

l'abbe Schwertfeger : «Vous voulez savoir, Monsieur, si

l'ancien precepteur de mes enfants a trempe dans mes
machinations contre votre pays ». Rien de vrai dans tout cela,

quoique, il le reconnaisse volontiers, il s'occupe de politique
« sous la banniere du lys contre la Revolution », et ait
« retrempe son epee dans le vil sang des soldats des Cortes ».

II demande ä Rigaud : « Pourquoi, tandis que les etoiles du

Grand firmament scintillaient sur l'etroit horizon de Geneve,

votre telescope allait-il m'epier sous les ombrages de Belle-
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vue » II rappelle qu'il s'est occupe de .Madame Martinengo
et qu'il vit ä Paris heureux et tranquille, s'applaudissant
d'etre d'opinion monarchique. II rit « des grimaces de la
faction revolutionnaire qui voudrait qu'on l'appelät liberale »,
et declare « ignoble et tyrannique » que Rigaud ait demande
ä Schwertfeger les lettres de lui d'Horrer.

En bon Genevois, Rigaud lui repond le 18 mars que... sa

dignite lui interdit de repondre Mais, le 26, d'Horrer re-

plique, reclame le proces-verbal de la seance, et menace —
tout en declarant que « ce n'est pas une menace » — de

livrer ä la presse des « Considerations sur la police de

Geneve » qu'il enverra ä Paris, Vienne, Saint-Petersbourg,
Turin, ainsi qu'ä tout le corps diplomatique en Suisse. Alors,
en date du 5 avril, Rigaud s'explique : Schwertfeger, d'ori-
gine bernoise, a demande sans droit ä une banque le paie-

ment d'une sotrrme. Comme il eta it sans passeport regulier,
on l'a interroge sur ses antecedents, et l'on a ainsi appris

qu'il avait ete precepteur chez d'Horrer. Mais c'est tout : on

ne l'a accuse d'aucune machination, et on ne lui a pas
demande la correspondance de son patron...

La presse intervient.

Or voici que, des la fin de 1823, la presse expose, en

abrege, les idees de Monod sur la situation politique de la

Suisse. Est-ce sur son intervention On put lire en effet,
dans la Gazette de Lausanne du 11 novembre 1823, sous la

rubrique « Suisse », la lettre que voici :

Au Redacteur.

Vevey! le 7 novbre 1823.

Monsieur

Un papier qui, dit-on, s'occupe beaucoup de nous pour

nous montrer tout autres que nous ne sommes, m'est tombe
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sous la main, et dans un article sur la Suisse il rapporte ce

qui suit :

« Quant aux resultats des notes que les puissances ont
remises le 21 aoüt (au directoire), voici ce qu'on voit :

Insensiblement les revolutionnaires ou partent ou en font du

moins la demonstration. En les voyant se mettre ainsi en

marche, on est frappe de leur nombre : jamais la revolution
ne nous a paru si riche que depuis qu'elle plie bagage. Ce

que je dis s'applique aux cantons de Vaud et de Geneve prin-
cipalement, c'est la que les revolutionnaires fourmillent, etc. »

Vous savez, comme tout le public, ce qui en est de cette

affaire. Sur de nombreuses demandes d'expulsion qu'on dit
avoir ete faites ä la Suisse, il s'est trouve dans le canton de

Vaud trois seuls individus auxquels elles s'appliquaient. De

ces trois individus, deux sent des vieillards ex-convention-

nels, etablis ä Lausanne, avec leur famille, depuis six ä sept

ans, sur l'autorisation expresse du ministre de la police de

France, ou de la legation frangaise en Suisse. Ces deux

vieillards paraissent Tun et l'autre, par leur äge et leur sante,

hors d'etat de se meler d'affaires publiques ; l'un entre

autres doit avoir essuye plus d'une attaque d'apoplexie.
Le troisieme est le jurisconsulte Comte, que le papier en

question nomme. II s'etait retire, il y a trois ans, ä Geneve

oü il a des parents, pour ne pas subir une couple de mois de

prison, auxquels il avait ete condamne pour un debt correc-
tionnel sur la presse. Appele ä donner provisoirement des

legons de droit ä Lausanne, en attendant qu'une des chai-

res vacantes put y etre convenablement remplie, il y etait ä

peine connu hors de son auditoire, tant il vivait dans la

retraite On assure qu'ayant eu avis qu'on le suspectait, et

ne voulant occasionner aueun embarras ä un pays dont il
n'avait qu'ä se louer, il est parti de son chef sans avoir meme

regu aucune injonction.
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Je crois pouvoir dire qu'ä Geneve, depuis le 21 aoüt, epo-

que qu'on signale, personne n'a du en partir en vertu de

reclamations etrangeres. II en est de meme, autant que j'ai
pu le connaitre, du reste de la Suisse.

Voilä done, Monsieur, ce que e'est que ce pays oü les revo-
lutionnaires fourmillent, oü, en les voyant se mettre en mar-
che, on est frappe de leur nombre : en sorte que jamais la

revolution n'a paru si riche. Les faits repondent ; on peut en

dire en general de meme de tous ceux qu'on nous a imputes :

ab uno disce omnes.

Si vous jugez devoir publier ma lettre, je pourrais la faire
suivre par une seconde qui, en montrant la veritable position
de ce canton, mettrait en garde les hommes de bonne foi con-

tre tout ce dont nous menacent quelques malveillants etran-

gers ä la Suisse, ou aux sentiments dont tout vrai Suisse est

penetre.

J'ai l'honneur d'etre, etc.
* * *

Dans sa livraison de janvier 1824, 1 'Edimburgh Review,
celle-la meme que dans une lettre (inedite) Miss Maria

Edgeworth qualifie 1'« Edimburgh Review de Dumont-
Bentham », entre en lice. Est-ce sur l'intervention person-
nelle de notre publiciste genevois Dümont a-t-il cede aux
instances de Monod C'est probable sans etre certain. Voici
done ce qu'apprit l'opinion publique de Grande-Bretagne (je
traduis, page 486 du tome 39, un extrait d'un article intitule

The Holly Alliance versus Spain, by a Constitutionalist)

:

« II est naturel de s'enquerir si les Allies vont arreter net,

ou au contraire developper leur Systeme qui consiste ä extir-

per les gouvernements libres partout oü ils peuvent en trou-
ver. II est manifeste que, sur le continent europeen, lis sont
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determines ä ne rien laisser subsister qui ressemble ä une

Constitution populaire ; et si nous, en Angleterre, nous ne

sommes jusqu'ici pas ennuyes par leurs menaces, c'est uni-

quement parce que nous sommes places hors de leurs attein-
tes.

« Les principaux ob jets de leur haine — haine causee par
leurs craintes — ce sont les assemblees populaires et la

presse libre. Partout oü s'etend leur influence, ils se sont

employes ä detruire cette derniere. En Suisse, la presse libre
a ete supprimee sur leur intervention directe ; en Allema-

gne, ou leur influence etait plus immediate, au lieu de l'exer-

cer par la voie legale au moyen de la diete, ils menacerent les

Cours particulieres du retrait de leurs ambassadeurs, et, les

effrayant ainsi, les amenerent ä devenir les complices de

leurs demandes tyranniques.
« Ils ne peuvent souffrir que des refugies, cherchant un

asile contre les persecutions, demeurent dans des pays qui
vivent dans la crainte de leur animadversion. La Suisse elle-

meme, renommee depuis si longtemps pour etre l'asile des

hommes libres exiles pour leurs opinions politiques ou reli-
gieuses, a ete forcee d'expulser de son territoire de nom-
breux hommes de haut rang, de grande culture, de talents

qui avaient donne ombrage au despotisme dans leur propre
pays, provoquant ainsi leur expulsion ou cherchant la secu-

rite dans la fuite. »

L'opinion britannique ainsi avertie, la situation n'en de-

vint pas meilleure : eile s'assombrit encore aux yeux d'Henri
Monod, qui le 19 fevrier 1824 ecrivit ä Etienne Dumont :
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Monsieur Du Mont,
membre du Conseil Representatif, etc.

Geneve.

Lausanne, le 19 fev. [18] 24.
Monsieur,

Rien ne parait plus certain que les sinistres projets dont

je vous parlai l'autre jour, j'en ai eu la confirmation de deux

autres cötes ; il y a eu seulement cette difference qui ne

laisse pas d'etre importante, c'est que la menace, que les

Puissances feront si on ne fait pas, parait etre mise en avant

par les agents pour exciter les timides ou faire prononcer les

indecis. On ne peut en effet supposer qu'elles pretendissent
annuler un acte aussi solennellement garanti, uniquement

parce que tel serait leur bon plaisir, — la consequence d'un

tel Systeme pourrait etre plus tot ou plus tard fatale ä l'une

ou l'autre de ces Puiss [an] ces. II n'est pas moins vrai que

leurs agents travaillent dans le sens que je vous ai dit.
Le plan dans certaines tetes du pays voisin d'y ramener

tout ä l'ancien regime parait s'etre etendu sur le notre, un

autre Cabinet doit y avoir donne la main, pour ce qui nous

concerne, soit parce que la comparaison entre nous et ses

peuples est d'un fächeux effet, soit, et ä ce que l'on croit,
surtout parce qu'il croit avoir trouve l'occasion de se ven-

ger de l'affront qu'il essuya en 1813, ayant ete oblige alors

de revenir des promesses faites ä Berne. Quoi qu'il en soit
des motifs, le fait existe, et non seulement le Comite jesui-
tico-politique compose, comme vous le savez, essentiellement

de trois M [essieu] rs, travaille dans ce sens, mais encore von
Salis 1, homme assez marquant tenant ä l'Aut[riche], et qui

1 Le comte Jean de Salis, du rameau de Bondo de la branche
de Soglio, 1776-1855, fut envoye ä Vienne par le gouvernement des
Orisons en 1800, et devint un des chefs du conservatisme Suisse.
Depute ä la Diete helvetique, president de la Ligue de la Maison-
Dieu en 1817, il fut conseiller d'Etat et grand maitre de la Cour
des archiducs Frangois IV et Frangois V d'Autriche-Este-Modene.
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en 1813 etait du Comite de Waldshut qui nous bouleversa,

a reparu, et parcourt la Suisse pour prendre langue et exciter.

(Par parenthese, il serait bon que vous vous informas-
siez s'il est ou a ete dans votre ville, ce n'est pas notre Colonel,

c'est un Jean de S [ali] s Soglio.)
On assure que le g [ouvernemen] t de B[ern]e a ete täte,

jusqu'ä present il parait sourd, dit-on ; je sais que les gens

sages voient lä un leurre, et une pomme de discorde jetee

par gens qui ont des arriere-pensees et esperent tirer parti
de la discussion qu'ils auront excitee. Cependant le Comite

parait gagner du terrain, et comme ceci prend la tournure
de ce qui eut lieu en 1813, il est impossible de rester sans

inquietude. D'un autre cote il importe sans doute que cette

inquietude n'entraine pas ä des demarches qui pourraient
servir de pretexte. C'est ce que nous avons pense ici.

II nous a paru impossible que de but en blanc, ou meme

sur la demande de quelque gouvernement, ä plus forte raison
de quelques individus, on pretendit vouloir changer un ordre
de choses reconnu, obtenu par des sacrifices, jure et mar-
chant bien : pour le faire il faudrait un pretexte, ce

pretexte semble ne pouvoir venir que de quelque plainte qu'on
aurait ä faire contre quelqu'un des nouveaux C [onseille] rs ;

l'essentiel est done que ceux-ci evitent tout ce qui pourrait
donner lieu ä cette plainte. Telle a ete notre conclusion. En

consequence nous avons resolu de redoubler de vigilance dans

notre interieur poui prevenir tout desordre, et meme toute
manifestation trop saillante de prtneipes maintenant reprou-
ves, d'etre fort eveilles pour l'exterieur et de chercher, autant

que possible, de nous tenir au courant, enfin d'aviser confi-
dentiellement ceux qui ont des interets analogues de ce qui
se passe, de ce que nous pensons et faisors, en les invitant ä

en faire autant, s'ils ne voient rien de mieux ; en ce dernier

cas de nous dire ce qu'ils jugent preferable, et dans tous les
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cas de nous faire part toujours tres en particulier de ce

qu'ils apprendraient, comme nous le ferons de notre cote.

Cette correspondance meme ne se fait qu'entre particulars

sans que le g [ouvernemen] t s'en mele. J'ai cru devoir,

Monsieur, vous faire part de ceci, pensant que vous n'etes

pas vous-meme sans interet dans cette affaire, ayant meme

ete peut-etre plus attaque que nous pour vos principes de-

mocratiques, etc. II faut necessairement louvoyer en attendant

que l'orage soit passe, aj ourner peut-etre plusieurs
discussions, fort innocentes et interessantes, ä d'autres temps.

Quoique ce que j'ai l'honneur de vous ecrire doive sans

doute rester fort secret, vous comprendrez que je n'entends

pas neanmoins que surtout votre police n'en ait pas quelque

connaissance, ne doutant pas, d'apres ce que vous m'en avez

dit, de la prudence avec laquelle eile agira. II est peut-etre
etonnant qu'en parlant autant de secret, je finisse par deplo-

rer que Ton ne fasse pas parier les papiers publics etrangers
sur toutes ces infamies, il me semble que s'ils le faisaient

avec la mesure necessaire, ils nous rendraient un grand
service, les papiers anglais surtout ; si vous en jugiez de meme,

et que vous eussiez besoin de plus de details, je pourrais vous

en donner.

Agreez, Monsieur, l'assurance de ma consideration la

plus distinguee.
H. MONOD.

Sejour de Dumont en Angleterre. — Monod et les sectaires.

Au printemps 1824, Dumont partit pour 1'Angleterre, ou

il sejourna d'avril ä aoüt. On peut etre certain que, malgre
les premieres atteintes de la maladie qui devait l'emporter

cinq ans plus tard, il plaida avec eloquence la cause de la

Suisse aupres des notabilites britanniques. En tous cas, il
sut faire taire, comme nous allons le voir, le grand quoti-

3
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dien liberal le Morning Chronicle qui attaquait le gouverne-
ment vaudois a propos des mesures prises contre les sectai-

res. Peu apres son retour ä Geneve, il requt une nouvelle

lettre de Monod, la derniere de mon dossier :

Monsieur Dumont,
memhre du conseil representatif, etc.

Geneve.

Lausanne, le 19. 7e [septembre] [18] 24.

Monsieur,

C'est avec un grand plaisir que j'apprends votre heureux

retour, et que j'ai lu l'interessante lettre que vous avez eu la

complaisance de m'ecrire. Le Siecle dans lequel les Chefs de

l'Etat vont s'instruire ä l'ecole des philosophes semblerait

revenu ; il n'y a que cette petite difference entre celui de

Marc-Aurele et celui-ci, c'est qu'au lieu de profiter de leurs

leqons comme lui pour le bonheur des peuples, les chefs

actuels ne les font tourner qu'ä son asservissement. J'ai fait
cette triste reflexion apres etre revenu de l'enchantement

que m'a cause ce que vous me dites de ce cours d'economie

suivi par les hommes les plus distingues de l'Angleterre. Ces

Messieurs vont apprendre lä la meilleure maniere d'asseoir

l'impöt et de faire naitre les richesses, c'est-ä-dire de procurer

au gouvernement le plus d'argent possible en faisant
crier aussi peu qu'il se pourra, et d'attirer dans leurs coffres
les tresors du monde ; mais s'occupent-ils des moyens de

lepartir et de diviser ces richesses de maniere ä ce que le

peuple puisse avoir le dimanche sa poule au pot, ä ce que les

journees de ces ouvriers qui vont s'instruire soient payees

ce qu'elles valent et ne tiennent-ils pas au contraire ä cette

terrible concentration de la propriete qui mettra bientöt tout
le sol de l'Angleterre entre les mains de quelques tyran-
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neaux, et ä cette taxe des journees qui maintient le manoeuvre

dans la misere A la verite tous ces artisans qui vien-
nent s'instruirent soot admirables, et semblent devoir par les

talents qu'ils doivent acquerir etablir une espece de contre-

poids ä cette envahissante aristocratie ; mais tout ce mouve-
ment qui m'eblouit fait un peu tourner ma vieille tete, je
suis un peu comme dans un vaisseau pousse par le vent le

plus violent ; le conduira-t-il au port, le brisera-t-il sur quel-

que rocher La suite, que je ne verrai pas, resoudra le pro-
bleme.

En attendant j'aimerais me repaitre de belles esperances,
malheureusement ce qui se passe sous nos yeux n'est pas

propre ä les nourrir. Si ce que nous disent les papiers du

röle que jouent les Anglais dans les affaires de la Grece est

vrai, ce que nous voyons d'ailleurs de leur conduite plus

cju'equivoque avec l'Amerique, tout cela revolte plus que
n'attire l'etonnement, ou si Ton veut, l'admiration que lais-
sent cette inconcevable activite et cette incomparable indus-

trie. II n'est pas moins vrai que nous ne devons sans doute

pas dedaigner, tant s'en faut, l'interet que peut prendre ä

nous ce puissant peuple, quoique il ne faille pas trop compter

sur ses secours ; mais ce n'est pas peu de choses que
d'avoir l'approbation du grand nombre d'hommes de merite

qu'il renferme, c'est au moins d'assurer celle de la posterite :

nous vous avons done beaucoup d'obligation, Monsieur,
d'avoir cherche ä y rectifier les idees qu'on paraissait avoir
prises sur notre intolerance et d'avoir fait taire le Morning
Chronicle. On juge notre petit pays d'apres ce qui peut se

faire dans un grand Etat ou le ressort du gouvernement doit
etre telle [sic] que l'opinion generale doive theme flechir
devant sa volonte : ici, lorsque cette opinion se prononce sur-
tout fortement, comme cela a toujours lieu dans les questions

de religion, vouloir le heurter de front c'est risquer de
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se compromettre, il faut done avoir l'air de marcher d'ac-

cord pour chercher ensuite ä la ramener.
Notre peuple compose tout autrement que .le vötre, essen-

tiellement de campagnards, c'est-ä-dire de gens simples,

mais honnetes, et tenant singulierement ä leurs habitudes,

ont vu dans les nouveaux sectaires des gens qui voulaient

changer leur religion, l'imprudent zele de ces jeunes tetes

qui les portait ä s'introduire dans leur famille, ä y endoctri-

ner leurs femmes, leurs enfants, ä les distraire souvent de

leurs occupations, quelquefois meme de leurs devoirs, les

ont irrites au point d'ameuter des populations nombreuses

impossibles ä ramener au Ier moment par la force, difficiles
ä l'etre par la persuasion, vu surtout que les autorites infe-
rieures qui auraient ete a portee de le faire ou n'y etaient

pas propres par leurs talents ou marchaient peut-etre trop
elles-memes dans le sens du peuple. D'un autre cote la

premiere cause du mal, les sectaires, loin de se rendre aux
exhortations et de revenir ä plus de moderation, se sont

aigris ou exaltes ä une couple d'exceptions pres. II a done

bien fallu que l'autorite agit, l'a-t-elle fait dans la mesure
convenable C'est une autre question.

Quant ä moi je n'ai pas mis en doute qu'il ne fallüt agir,
je n'ai pas ete parfaitement d'accord sur la maniere, il serait

trop long d'entrer dans cette difficile discussion. J'ai lieu de

croire que tout serait fini, si on ne poussait pas du dehors.

Dans le petit nombre de nos propagandistes, il n'y en a

guere qu'un qui ait assez de ressources par lui-meme pour
exister avec sa famille ; les autres n'ont ä peu pres rien, et

cependant vivent tres bien, sont toujours en course, et non-
seulement font ainsi assez de depense, mais encore donnent

de l'argent et c'est aussi lä un moyen de proselytisme. II est

plus que probable que cet argent vient d'Angleterre, et que

ceux qui l'envoient n'ont dans le fond d'autre but que le
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regne de l'Evangile. Malheureusement nos ennemis qui veil-
lent, et n'ont pu reussir malgre toutes leurs tentatives ä nous

tr'oubler, voyant ce cöte faible, il n'est que trop probable

qu'ils l'ont saisi ou le saisiront, car nous n'avons encore

aucune donnee sure ä cet egard ; seulement nous savons

qu'il existe un Comite en Suisse correspondant de la fameuse

congregation qui va regir la F [ran] ce, que ce Comite tra-
vaille, et qu'il y a ete question de souffler nos sectaires.

On nous a assure d'ailleurs qu'au Johanisberg1 il avait
ete assez fortement question de la Suisse, que la F [ran] ce

devait y avoir insiste sur un changement tendant ä revenir
au statu ante, que les autres puissances et meme l'Aut [rich] e

avaient rejete la proposition. Ce qu'il y a de certain, c'est

que le choix des agents nouveaux 2 ne doit pas nous plaire,
et si, comme il est assez probable, les souverains sont assez

disposes ä nous laisser tranquilles, il y a cependant lieu de

croire qu'il n'en est pas de meme des sous-ordres, et que,
r,e füt-ce que pour s'occuper, ils susciteront de petites tra-
casseries, afin d'etre en mesure d'agir plus efficacement ä la

premiere occasion qu'ils croiront favorable : ces Messieurs

ne veulent pas se laisser oublier. On pourrait etre tranquille
sans doute, si l'on pouvait compter sur l'union ; il faudrait

pour le faire ne pas connaitre la Suisse, l'argent ou la vanite,
voilä les mobiles.

Dans ce moment on fait ä Bale, en Argovie et dans les

Grisons ce qu'on nous fit l'annee passee, on leur demande

l'expulsion ou meme la livraison de certains professeurs 3.

1 Le vignoble de Johannisberg etait depuis 1819 propriete de
Metternich.

2 Remplacement dejä signale de Talleyrand par Moustiers, et
de Whynn par Vaughan.

3 En 1824, la Prusse demanda l'extradition d'Adolf Folien, ä
Aarau, de Karl Folien, Wilhelm Snell et Wilhelm Wesselhöft, ä
Bäle, et de Karl Völker ä Coire. Les pourparlers durerent jusqu'en
1825 et se terminerent par la fuite du 2e, du 4e et du 5e. (Diction-
naire historique suisse).
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On vient, dit-on, de defendre la lithographie en Autriche,
cela [ne va] guere avec vos artisans anglais s'oocupant des

sciences les plus relevees ; quelles dispositions en sens

inverse Tout semble se preparer pour une nouvelle lutte ;

[quel] en sera le terme, et serait-il vrai que les ehangements
immenses que notre generation a vu s'operer dans le monde

moral ne sont que le commencement de ceux que verront
celles qui suivent On m'a dit que vous deviez avoir laisse

Mr Comte bien et content de son sort, j'en ai eu1 une grande

joie, j'apprendrai avec un veritable plaisir ses succes, faisant

un grand cas de son merite.

Je serai bien charme d'apprendre ee que vous aurez decide

pour vos prisons, et en general pour votre code correction-
nel ou criminel sur lequel vous meditez aussi, je crois, des

ehangements. Nous allons nous occuper des mernes objets,
des que nous aurons termine la grande affaire de notre
procedure civile, ce qui, je pense, aura lieu cet automne.

Veuillez agreer, Monsieur, l'assurance de mes sentiments

tres particuliers, et de ma consideration la plus distinguee.

H. M [ONO] D.

Nous laissons l'excellent landamman vaudois se debrouil-
ler de son mieux entre ses principes liberaux et ses devoirs
de chef de gouvernement, nous reservons pour un autre cha-

pitre l'etude des reformes penales entreprises ä Geneve par
Dumont, et nous concluons brievement sur la question des

fugitifs politiques en Suisse en 1824 :

Malgre leur bon vouloir ä l'egard des refugies, les autori-
tes helvetiques furent ä cette epoque impuissantes ä leur

assurer de fagon prolongee l'asile qu'elles etaient disposees ä

leur accorder. La Suisse etait trop faible encore pour resis-

ter ouvertement aux injonctions des grandes puissances. Les
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blessures de la periode revolutionnaire etaient ä peine cica-

trisees, et l'unite nationale etait fragile. La diplomatic federate

n'etait pas encore nee, et le canton-vorort, quel qu'il
füt, n'avait pas les reins assez solides pour supporter le poids
des responsabilites internationales. II manquait surtout, ä la

Confederation, la confiance dans les destinees du pays sans

laquelle les autorites les mieux intentionnees commettent
facilement de petites lächetes.

Le droit d'accorder asile aux refugies politiques est une

revendication que la Suisse a toujours ete fiere de formu-
ler. La mesure dans laquelle, de 1824 jusqu'ä nos jours, elle

a su faire respecter ce droit, est le plus sür bareme pour
juger de la valeur de ses institutions au cours du siecle qui
s'est ecoule depuis l'envoi des lettres confidentielles du lan-

damman vaudois Henri Monod au publieiste genevois

Etienne Dumont.

Jean MARTIN.
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